
Tu dis que l’équité
salariale, c’est le droit
d’obtenir un salaire égal
pour un travail différent ?

Mais équivalent !
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Les emplois féminins ont tendance à être
moins valorisés que les emplois masculins.

Et qui dit
moins valorisés,
dit moins payés !



Le travail des femmes a d’abord été considéré
comme un travail d’appoint, une façon de faire
un peu d’argent de poche ou d’arrondir
les fins de mois...

Mais aujourd’hui,
beaucoup de femmes

sont cheffes de famille !

Comme
moi !



De plus, on considère souvent que les métiers
exercés par des femmes sont « une vocation »
ou qu’ils font appel à des « qualités naturelles »...

Enseigner,
ça s’apprend !

J’aime soigner, mais ce
n’est pas une raison pour
ne pas valoriser le métier !

Areuh!



C’est comme si les tâches et les compétences
des femmes étaient regardées à travers
une lunette déréglée...



... qui comprend bien les efforts des hommes...



Là-bas !

OK !

Minute !

... et l’importance de leurs compétences.



Mais qui perçoit moins bien les efforts différents
des femmes...

1 lb de beurre,
2 lbs de porc,
3 lbs de boeuf,
5 lbs de carottes,
10 kg de farine...



... et leurs compétences et leurs responsabilités
pourtant équivalentes.

Le rapport
est prêt !
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Je peux
vous aider ?

Un moment .



EFFORTS
+

QUALIFICATIONS
+

RESPONSABILITÉS
+

RISQUES
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S’assurer de bien comparer et évaluer les métiers
à majorité masculine et féminine, c’est comme
prendre le temps de bien régler sa lunette !



Ça s’appelle l’exercice d’équité salariale.
Ça permet de voir que des métiers différents
peuvent être équivalents.

On travaille
aussi fort et
on prend autant
de risques !

Normal qu’on ait
le même salaire !



Toutes les travailleuses ont droit à
un salaire égal pour un travail différent
mais équivalent à celui d’un homme.
  

Si vous avez des questions,
il existe un service d’information
et d’accompagnement
gratuit et confidentiel
pour les travailleuses
non syndiquées.

Je comprends mieux
la notion de travail
différent mais
équivalent !



Contactez-nous au 1 833-381-3955 ou via messenger

Service d’information
et d’accompagnement

Maintenant, comment
je m’assure que mon
droit soit respecté ?
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Le travail des femmes a d’abord été considéré
comme un travail d’appoint, une façon de faire
un peu d’argent de poche ou d’arrondir
les fins de mois...

Mais aujourd’hui,
beaucoup de femmes

sont cheffes de famille !

Comme
moi !

C’est comme si les tâches et les compétences
des femmes étaient regardées à travers
une lunette déréglée...

De plus, on considère souvent que les métiers
exercés par des femmes sont « une vocation »
ou qu’ils font appel à des « qualités naturelles »...

Enseigner,
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J’aime soigner, mais ce
n’est pas une raison pour
ne pas valoriser le métier !

Areuh!

Les emplois féminins ont tendance à être
moins valorisés que les emplois masculins.

Et qui dit
moins valorisés,
dit moins payés !
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Je peux
vous aider ?

Un moment .

Mais qui perçoit moins bien les efforts différents
des femmes...

1 lb de beurre,
2 lbs de porc,
3 lbs de boeuf,
5 lbs de carottes,
10 kg de farine...

... qui comprend bien les efforts des hommes...



Ça s’appelle l’exercice d’équité salariale.
Ça permet de voir que des métiers différents
peuvent être équivalents.

On travaille
aussi fort et
on prend autant
de risques !

Normal qu’on ait
le même salaire !

Contactez-nous au 1 833-381-3955 ou via messenger

Service d’information
et d’accompagnement

Maintenant, comment
je m’assure que mon
droit soit respecté ?

Toutes les travailleuses ont droit à
un salaire égal pour un travail différent
mais équivalent à celui d’un homme.
  

Si vous avez des questions,
il existe un service d’information
et d’accompagnement
gratuit et confidentiel
pour les travailleuses
non syndiquées.

Je comprends mieux
la notion de travail
différent mais
équivalent !
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S’assurer de bien comparer et évaluer les métiers
à majorité masculine et féminine, c’est comme
prendre le temps de bien régler sa lunette !


